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SOCIÉTÉ DES BRIQUETERIES ET TUILERIES DE L’ALMA 

Sté an., 16 juin 1925, p. 99 ans. 

SOCIÉTÉ DES BRIQUETERIES ET TUILERIES DE L’ALMA 
Société anonyme frse. au capital de 0,85 MF.

Siège social : Alger, rue Élisée-Reclus
Registre du commerce : Seine, n° 170.393

(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 
Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 430)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
composé de 3 à 7 membres, nommés p. 6 ans, propr. de 200 act.

ROBERT (Henri), 3, r. Élisée-Reclus, Alger ;
MARTIN SAINT-LÉON (Marcel), 5, r. Élisée-Reclus, Alger ;
PARIENTE (Sylvain), 6, r. Solférino, Alger ;
GUEDJ (Élie), 16, r. Rouain, Constantine.
ADDA (Salomon), à Constantine. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES
REYNES (Louis), place de la République, Alger.

Objet. — L’expl. directe ou indirecte de la briqueterie de l’Alma (ancienne usine 
Torelli). 

Capital social. — 0,85 MF en 1.700 act. de 500 fr. 
Répartition des bénéf. — 5�% à la rés. légale�; 8�% aux  act. Le surplus�: 50 % p. 

constituer un fds de rés. spécial d’amortissement ; 21 % au conseil d’adm. ; 29�% aux 
act.
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